
iiiMARDI 13 FEVRIERA. 1934

'

AFFICHAGE DES BILLS PRIVÉS

Les bills suivants ont été affichés ce treizième jour de février, pour être pris 
en considération par le comité des bills privés, le ou après mardi, 20 février, 
savoir:—

Bill No 9, Loi constituant en corporation The Bishop oj the Arctic.
Bill No 10, Loi concernant un certain brevet appartenant à The Firth- 

Brearley Stainless Steel Syndicate Limited.
Bill No 12, Loi concernant des brevets pour certaines inventions dont la 

Duplate Safety Glass Company of Canada, Limited, a le droit de bénéficier.


